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Mode de calcul de l'allocation adulte handicapé
Question écrite n° 2319

Texte de la question

M. Hervé Saulignac interroge Mme la ministre des solidarités et de la santé sur le calcul de l'allocation adulte
handicapé (AAH) s'agissant des personnes en situation de handicap et vivant en couple. Ainsi, les règles
applicables à cette prestation sociale conduisent à soumettre l'AAH à une condition de ressources. En effet, les
situations observées sur le terrain révèlent que l'AAH versée à la personne handicapée décroît
proportionnellement à l'augmentation du revenu du conjoint ; ceci créant auprès des bénéficiaires de l'AAH un
sentiment d'incompréhension car le mode de calcul dans l'attribution de cette allocation aboutit en définitive à
pénaliser toute personne en situation de handicap vivant avec quelqu'un d'autre puisque cela conduit à la baisse
les montants alloués. Dans certains cas, ce mode de calcul finit par se solder par un renoncement à la vie en
couple ou de la fraude. De ce fait, la question qui doit se poser est la nature de l'AAH qui sur de nombreux
aspects pourrait être considérée comme une pension car elle en revêt certains des critères. Il lui demande sa
position sur cette question.

Texte de la réponse

L'allocation aux adultes handicapés (AAH) est un minimum social qui a pour but de garantir un minimum de
ressources aux personnes handicapées. Il est un facteur déterminant de la solidarité nationale, ce qui justifie
pleinement qu'il soit supporté par le budget de l'Etat. Il convient cependant de rappeler que la solidarité nationale
s'articule légitimement avec les solidarités familiales. C'est à ce titre que le calcul de l'AAH, tout comme celui
des autres minima sociaux, tient compte de l'ensemble des ressources du foyer de ses bénéficiaires,
notamment celles issues du revenu du conjoint, du concubin ou du partenaire de pacte civil de solidarité, en
cohérence avec l'objectif de ce minimum de lutter contre la pauvreté subie des personnes. Il convient de
souligner que les règles de prise en compte de la situation familiale des bénéficiaires de l'AAH diffèrent de celles
retenues pour d'autres minima sociaux. En effet, le minimum de ressources retenu pour un couple, qui est le
double de celui retenu pour un célibataire handicapé, est supérieur à celui fixé pour le RSA (coefficient de 1,5).
Le Gouvernement souhaite, dans le cadre du projet de loi de finances pour 2018, ainsi accroître la cohérence
entre ce plafond de ressources et celui des autres minima sociaux. Mais il demeurera plus favorable au regard
de la prise en charge du handicap. Le coefficient multiplicateur sera ainsi de 190% en novembre 2018 et de
180% en novembre 2019. Cette baisse interviendra concomitamment avec la revalorisation exceptionnelle de
l'allocation qui passera de 810,89 € actuellement à 860 € le 1er novembre 2018 et à 900 € le
1er novembre 2019. Les bénéficiaires de l'AAH qui vivent en couple ne seront donc pas pénalisés par la
diminution de ce plafond. En parallèle le gouvernement a accéléré le mouvement vers l'inclusion afin que de
plus en plus de personnes handicapées tirent des ressources suffisantes de leur travail.
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